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PROTOCOLE SANITAIRE NIVEAU 2 JAUNE – consultable en ligne 

- Gestes barrières appliqués en permanence. 

- Distanciation physique de 1 m au moins en primaire, les élèves de 

maternelle ne sont pas concernés.  

- Port du masque pour les adultes et pour les élèves des classes 

élémentaires, pas les maternelles. 

- Pas de brassage entre élèves, ni en classe, ni pendant les récréations. 

- Distanciation pendant le temps de la restauration scolaire. Les 

enfants prennent leurs repas par classe. 

- Activités sportives autorisées en extérieur et si nécessaires tolérées 

en intérieur, avec distanciation physique. 

- Aération et désinfection des locaux et du matériel. 

- Fermeture de classe pendant 7 jours au premier cas positif dans 

celle-ci. 

RENTREE DES CLASSES 

Les jeunes élèves de l’école maternelle et élémentaire de l’école des 

chouettes ont fait leur rentrée le jeudi 2 septembre après une pause 

estivale bien méritée. Cette rentrée a été marquée par la poursuite de 

l’application des consignes du protocole sanitaire dans le cadre de la 

pandémie du COVID-19 pour assurer au mieux la sécurité des enfants 

et du personnel. Cette année 101 enfants sont inscrits dont 40 en 

maternelle et 61 en élémentaire. L’augmentation des demandes 

d’inscription au périscolaire le temps de midi a conduit à renforcer le 

personnel avec la mise en place d’un poste supplémentaire 

d’animateur pour encadrer les enfants pendant la pause méridienne. 

 

 

EVENEMENTS                                       

A VENIR 

 

- Jeudi 14 octobre : réunion publique 

d’information sur les projets citoyens 

d’énergies renouvelables – 18h à la 

mairie 

- Vendredi 15 octobre à 20h : 

Assemblée générale du foyer  

 

 

LE MOT DU MAIRE 
LA FETE ! 

 
Même si le contexte sanitaire a hélas 

condamné ceux qui ne pouvaient ou ne 

voulaient pas disposer d'un Pass, 

Même si les orages ont mis brutalement 

fin à la soirée du samedi (mais permis le 

lendemain de se réfugier sous la tente 

autour des Pangies), 

Quel bonheur de voir la majorité des 

villageois anciens mêlés aux nouveaux 

arrivants se retrouver autour des tables 

préparées et servies par une nouvelle 

équipe de bénévoles aidée d'anciens 

convaincus. 

Notre village vit, et séduit, même si ici et là 

quelques malotrus jubilent de leur 

incivilité. C'est d'ailleurs la plus belle 

réponse à leur faire que de leur montrer 

notre entrain. 

Dans quelques jours les travaux de la 

nouvelle aire de jeux et l'érection de la 

micro-crèche viendront compléter cette 

dynamique et peu à peu nous allons 

redonner un peu de fraîcheur aux lieux qui 

ont souffert ou qui, grâce aux anciens élus, 

sont en attente de devenir et nous le 

ferons envers et contre tout, y compris de 

ceux qui ont décidé de déruraliser la 

France ou de s'enfermer dans une ligne de 

nantis non partageux. 

Michel URBAN 

CONSEIL MUNICIPAL DU 27 AOUT 

• Révision des tarifs du périscolaire : le conseil municipal a voté une 

augmentation de 25 centimes des tarifs d’accueil du périscolaire pour la 

tranche horaire 12h-13h30. Cette hausse correspond à l’augmentation 

du prix des repas facturé par le prestataire.  

• Mise en œuvre de la nomenclature M57 pour le vote des budgets 

communaux. La mise en œuvre de cette nouvelle nomenclature 

introduit des changements en matière d’amortissements des 

immobilisations et permet de mettre en place un assouplissement de 

gestion comptable. 

• Taxe d’aménagement modifiée : jugeant le projet intéressant mais 

non prioritaire, le conseil municipal a repoussé la proposition présentée 

d’instituer une taxe majorée dans le secteur de la « rue des vergers ». 

• Régularisation et modification de barèmes salariés concernant le 

personnel du périscolaire. 

Le détail des échanges et des autres points abordés en séance est 

DES AIDES A LA RENOVATION ENERGETIQUE 
En plus des dispositifs d'aides instaurés depuis peu pour les particuliers, la 

Communauté de communes met en place un accompagnement gratuit pour les 

habitants du territoire. Vous avez un projet de rénovation ou de changement de 

système de chauffage ? Les conseillers en énergie de l'ALEC du Pays Messin vous 

apporteront un conseil indépendant et un accompagnement personnalisé sur les 

économies d’énergie et les énergies renouvelables, notamment dans le cadre d’une 

rénovation de logement.  

Ils proposent notamment : 

• l’accompagnement des projets de construction et de rénovation énergétique ; 

• des renseignements sur les aides financières qu’elles soient nationales ou 

locales ; 

• une aide dans le choix d’un professionnel qualifié pour le projet ; 

• des informations sur les gestes économes qui concourent à réduire les 

consommations d’énergie et à faire baisser la facture. 

Contrairement à une entreprise privée, l’Espace Conseil de l’ALEC du Pays Messin n’a 

rien à vous vendre ! Les conseils font partie d’un service public, organisé et financé par 

vos collectivités locales qui accompagne les particuliers gratuitement. 

 



 

 

Vous pouvez joindre les conseillers et conseillères par téléphone au 03 87 50 82 21 ou sur le site internet www.alec-

paysmessin.fr. 

Plus de renseignements sur les aides de la CCHCPP sur www.cchcpp.fr.  

 

MICRO CRECHE                         

"NOS PETITS PAS DE RAVILLE" 
Face à l’école des chouettes 

Ouverture prévue le 6 décembre 2021 

Pré-inscription ouverte en ligne 

www.nospetitspas.com 

Ouvert du Lundi au Vendredi de 7h00 à 18h30 

contact@nospetitspas.com 

tel : 06 59 51 84 46 

Votre commune vous informe et 

vous alerte avec PanneauPocket 

Directeur de la publication : Michel URBAN  

Réalisation : Delphine BERGER 

Tirage : mairie / Plus d’informations sur www.raville.fr 

Recherchez la 

commune de Raville 

Se présenter en mairie avec le livret de 

famille et une attestation de domicile 


